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Rejeté
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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 41 : 

« L’allocation mensuelle ne peut en aucun cas être suspendue ou supprimée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-Nupes souhaitent empêcher toute 
possibilité de suspendre ou supprimer l’allocation du contrat d’engagement jeune.

L’extrême pauvreté touche massivement les jeunes. La suppression de l’allocation pourrait s’avérer 
particulièrement néfaste pour leur retour à l’emploi : l’absence de revenu limitera la capacité de 
déplacement des personnes, leur confiance, leur présentation.

L’allocation jeune, d’un montant de 528 € mensuels ne doit pas être soumise à condition. Suspendre 
ou supprimer cette allocation représente un risque majeur pour les jeunes qui tomberaient dans une 
extrême pauvreté s’ils en étaient privés.


